
 

 

 

L'usage des détecteurs de métaux soumis à 
autorisation préfectorale 

 

L'utilisation des détecteurs de métaux à des fins archéologiques est conditionnée à l'obtention d'une 
autorisation préfectorale. 
La loi du 18 décembre 1989 a soumis à la double autorisation de l’État et du propriétaire du terrain 
l’utilisation des détecteurs de métaux à des fins archéologiques. 

L’article L. 542-1 du code du patrimoine énonce que « nul ne peut utiliser du matériel permettant la 
détection d’objets métalliques, à l’effet de recherches de monuments et d’objets pouvant intéresser la 
préhistoire, l’histoire, l’art ou l’archéologie, sans avoir, au préalable, obtenu une autorisation 
administrative délivrée en fonction de la qualification du demandeur ainsi que de la nature et des 
modalités de la recherche ». 

Cette réglementation a pour objet de protéger les gisements archéologiques car ceux-ci ne livrent des 
informations historiques complètes que s’ils n’ont pas été altérés. 

Dès que l’on entreprend des recherches à l’aide d’un détecteur de métaux, le signal émis en présence d’un 
objet métallique incite à creuser le sol pour le dégager, ce qui l’isole de son contexte archéologique. On 
perd ainsi toute possibilité de le dater grâce à la stratigraphie et de tirer des conclusions à partir de la 
disposition des objets dans les couches archéologiques. L’acte de creuser est assimilable à une fouille non 
autorisée et donc susceptible de poursuites au titre du code du patrimoine et du code pénal. 

La détection n'est pas un loisir. 

La demande d’autorisation est à formuler en ligne. 

Cette obligation est une réponse à l’évolution technique qui a popularisé l’usage des détecteurs de métaux 
et concourt à la protection des sites archéologiques qui constituent notre mémoire collective. 

Contact à la DRAC Grand Est 

Service régional de l'archéologie 

Pour toute demande de renseignements complémentaires, merci d'utiliser le formulaire de contact de la 
DRAC, avec pour l'objet "Archéologie : détecteurs de métaux" et en spécifiant votre département. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5DC879B48DB24AE31422F5E25A8ABE14.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006159957&cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20090430
https://mesdemarches.culture.gouv.fr/loc_fr/mcc/requests/ARCHE_PREVE_informations_02/?__CSRFTOKEN__=9f0d19ba-ff1d-4afb-8089-fd36bea87f66#query=objets%20m%C3%A9talliques

